
 
 
 
 

 
 

SECRETARIAT ADMINISTRATIF 

Mardi 20 mai 2025 
 

Procès-Verbal N° 706 
 
 
 
CARNET NOIR :  
 
Le Président du District de l’Isère,  
Les membres du District de l’Isère,  
Le personnel administratif et technique,  
 
Tiennent à présenter leurs très sincères condoléances à la famille de Monsieur BELLANGER 
Gérard, ancien arbitre du District suite à son décès. 
 
 
 

ASSEMBLEE GENERALE DU DISTRICT 
APPEL A CANDIDATURES 

 
 
ELECTION : 
L’élection de deux membres (1 MEDECIN et 1 poste TRESORIER) au Comité de Direction du 
District de l’Isère de Football aura lieu lors de l’Assemblée Générale du 4 juillet 2025. 
 
L’appel à candidature pour cette élection est ouvert du 13 MAI au 4 JUIN à minuit. 
 
Toute candidature doit obligatoirement être envoyée par courrier électronique à l’adresse 
suivante : district@isere.fff.fr, à l’attention de la Commission de surveillance des opérations 
électorales. 
*** 
Rappels : 
- tout candidat doit remplir, à la date de déclaration de sa candidature, les conditions d’éligibilité, 
tant générales que particulières, définies à l’article 13.2 des Statuts du District, 
– l’élection aura lieu au scrutin plurinominal majoritaire à 2 tours. 
– Le mandat des membres ainsi élus expirera à la même échéance que l’ensemble du Comité de 
Direction. 
*** 
Pour présenter une candidature, il convient d’utiliser les deux formulaires suivants : 
 

 CANDIDATURE MEMBRE CD 2025 
 DECLARATION NON-CONDAMNATION 

 
 
 
 
 
 



TRESORERIE 
 
FORFAIT JOURNEE 
Amende 32€ 
Match du 12 avril 2025 
Féminines U13F niveau 2   A          581454 FC Pays Voironnais   
 
FORFAIT GENERAL FOOT A8 
Amende 44€ 
Du 12 au 19 mai 2025 
Feminines U18f A8 / Phase 1 A 764375 Ffni 2      
U15 A 8 / Phase 2 B 581969 Vallee De L'Hien 38 2     
                    
FORFAIT 3 DERNIERES JOURNEES JEUNES 
Amende 124€ 
Du 12 au 19 mai 2025 
 U17  D3 / Phase 2 J 553923 Ent.Collines Beaurep 1  
 U15 D1 / Phase Unique B 581674 Moirans Fc 1    
U15 D4 / Phase 2 B 544456 Fc 2a 2                           
Feminines U15 F À 8 D3 / Phase 2 A 539828 Tignieu Jameyzieu Fc 1 
U13 D1 / Phase 2 B 546946 Grenoble Foot 38 2        
U13 D4 / Phase 2 E 534245 Notre Dame Mesage As 1 
U13 D4 / Phase 2 J 517051 Rives Sp. 1                     
U13 D4 / Phase 2 J 544455 Cote Saint Andre Fc 4    
U13 D4 / Phase 2 K 519877 Ent. St Hil St Sim 2 2      
U13 D4 / Phase 2 P 536260 Charvieu Chav. Fc 6       

                 
FMI NON RETOURNEE  
Amende 75 €  
Du 12 au 19 mai 2025 
voir PV 706 commission Ethique 
 
 
Amendes Plateaux U10-U11 
  



 
 

Plateaux…7....du ….10/05/25... 
U10 niveau 1   U10 niveau 2   U11 niveau 1   U11 niveau 2 

Feuilles non reçues 
30€   

Feuilles non 
reçues 30€   

Feuilles non 
reçues 30€   

Feuilles non 
reçues 30€ 

ECHIROLLES 1   PETITES ROCHES   FC2 A   BOURG D OISANS 

ECHIROLLES 2   PAYS VOIRONNAIS   ECHIROLLES   PONT DE CLAIX 

FC2 A 1   SASSENAGE 2   
ST ETIENNE DE 
CROSSEY   

SURIEUX 
ECHIROLLES 

FC2A 2           BAJATIERE 

ST PAUL DE VARCES           VAREZE 

RIVES           REVENTIN 

            ST PAUL DE VARCES 

Absence au 
Plateau  
20€   

Absence au 
Plateau  
20€   

Absence au 
Plateau  
20€   

Absence au 
Plateau  
20€ 

ESTRABLIN   VALLEE DU GUIERS   GF38   SASSENAGE 

NIVOLAS   COTE ST ANDRE   ST MARTIN D'HERES   VALLEE DE L'HIEN 

CHATTE   USVO       ST MARCELLIN 

    EYBENS       TIGNIEU 

    BOUVESSE       NORD ISERE 

    
ST SIMEON DE 
BRESSIEUX       BEAUVOIR  

            LA BOURBRE 

            EYBENS 

Feuilles mal 
remplies 20€   

Feuilles mal 
remplies 20€   

Feuilles mal 
remplies 20€   

Feuilles mal 
remplies 20€ 

RACHAIS 1   ECHIROLLES   SMH 2   ABBAYE 

MISTRAL   ST MAURICE EXIL   BAJATIERE   VOREPPE 

VILLEFONTAINE   SASSENAGE 1   BOURGOIN   USVO 

2 ROCHAIS   COLLINE   VILLEFONTAINE   GONCELIN 

JARRIE CHAMP   VOREPPE    MOIRANS   FCTC 

MOS3 R   SEYSSINET 3   PAYS VOIRONNAIS     

    BAJATIERE   
ST GEORGE DE 
COMMIERS     

    ST MARTIN D HERES         

    SEYSSINET 1         

    VEZERONCE         

    OND         

    MOS3R         

    CESSIEU         

    BOURBRE         

              
  



 
 
 

Plateaux…8...du ….17/05/25... 
U10 niveau 1   U10 niveau 2   U11 niveau 1   U11 niveau 2 

Feuilles non reçues 
30€   

Feuilles non 
reçues 30€   

Feuilles non 
reçues 30€   

Feuilles non 
reçues 30€ 

GF 38   SASSENAGE   ECHIROLLES   SASSENAGE 

USVO   USVO   PONT DE CLAIX   ECHIROLLES 

SASSENAGE   VALLEE DE GRESSE   VALLEE DE GRESSE   USVO 

PONT DE CLAIX   LES AVENIERES   MOIRANS   
PETITES ROCHES ST 
HILAIRE 

ESTRABLIN   DOLMIEU   FC 2 A   TIGNIEU  

    REVENTIN         

    ESTRABLIN         

    ROCLAIX         

    
ST SIMEON DE 
BRESSIEUX         

              
Absence au 
Plateau  
20€   

Absence au 
Plateau  
20€   

Absence au 
Plateau  
20€   

Absence au 
Plateau  
20€ 

VINAY   NOYAREY   EYBENS   SEYSSINS 

    ECHIROLLES   FC 2 A   ST MARCELLIN 

    PIERRE CHATEL         

    MJC ST HILAIRE         

    ISLE D'ABEAU         

    PAYS VOIRONNAIS         

              

Feuilles mal 
remplies 20€   

Feuilles mal 
remplies 20€   

Feuilles mal 
remplies 20€   

Feuilles mal 
remplies 20€ 

VILLENEUVE   2 ROCHERS   BAJATIERE   MONESTIER 

SMH   GRESIVAUDAN   
ST ETIENNE DE 
CROSSEY   VOREPPE 

ECHIROLLES 2   COTE ST ANDRE       SHM4 

ISLE D'ABEAU   BOURBRE       RACHAIS 

CROLLES   SEYSSINET 2       2 ROCHAIS 

    VOREPPE        ST PAUL DE VARCES 

    CESSIEU       GRESIVAUDAN 

            BOURBRE 

              
 
 
 
 
CLUBS NON A JOUR TRESORERIE AVRIL AU 16 MAI 2025 
Article 17 17-3 – Procédures et Sanctions :  
 a) En cas de défaut de paiement, le dossier du club est transmis à la commission des Règlements, 
laquelle effectue une mise en demeure par courrier électronique avec accusé de réception ainsi que par le 
Site Internet du District. Tous les frais de procédure de recouvrement sont imputés aux clubs. Le club 
redevable des sommes dues au District a un délai total de 4 semaines à compter de l’émission initiale du 
relevé de compte pour régulariser définitivement sa situation. En cas de non-régularisation, il est pénalisé 
par la Commission Départementale des Règlements, d’un retrait de 3 points au classement de toutes les 



équipes du club qui disputent un championnat organisé par les instances du District avec classement, en 
vertu de l’article 17.3 du règlement financier (ci-dessus), avec date d’effet le 2 JUIN 2025.   
 
Liste des clubs concernés : 
SEYSSINET AC 
ECHIROLLES SURIEUX 
MISTRAL FC 
ESSOR BRESSE SAONE 
PAYS VOIRONNAIS FUTSAL 
BASE FC  
MOS 3R 
FUTSALL DES GEANTS 
RIVOIS FUTSAL OLYMPIQUE 
 

FRAIS ARBITRAGE 2024-2025 – CAISSE DE PEREQUATION 
 
Nous informons tous les clubs que pour la saison 2024-2025 les provisions de frais d’arbitrage 
restent inchangées. Rappel des catégories : D1 – D2 – D3 – U20 D1 et U17D1.  
 

RAPPEL E-MAILS COMMISSIONS ET AUTRES 
 
Pour information : si vous utilisez les adresses e-mail des commissions, il est inutile de 
faire une copie au District. Un transfert est fait automatiquement.   
 

E-mails Commissions 
APPEL appel@isere.fff.fr 

ARBITRES arbitres@isere.fff.fr 

DELEGATIONS delegations@isere.fff.fr 

DISCIPLINE discipline@isere.fff.fr 

FOOT ENTREPRISE foot-entreprise@isere.fff.fr 

FUTSAL futsal@isere.fff.fr 

REGLEMENTS reglements@isere.fff.fr 

SPORTIVE sportive@isere.fff.fr 

STATUT ARBITRAGE statutsarbitrage@isere.fff.fr 

TERRAINS terrains@isere.fff.fr 

FEMININES feminines@isere.fff.fr 

ETHIQUE ET PREVENTION ethique@isere.fff.fr 

 
Autres E-mails  

District district@isere.fff.fr 

Président herve.giroud-garampon@isere.fff.fr 
Vice-Président Délégué jmlosa@isere.fff.fr 

Comptabilité comptabilite@isere.fff.fr 

Responsable administrative edarocha@isere.fff.fr 

Conseiller Technique Fédéral tbartolini@isere.fff.fr 

Educateur Sportif mbenlahrache@isere.fff.fr 

Educateur Sportif dcazanove@isere.fff.fr 

Conseiller Départemental Football Animation  jhugonnard@isere.fff.fr 

Conseiller technique Départemental en arbitrage hbenelhadj@isere.fff.fr 

 


